
PRÉFET
DU CANTAL HORAIRES D’OUVERTURE

DE LA PRÉFECTURE DU CANTAL
ET DES SOUS-PRÉFECTURES

DE MAURIAC ET SAINT-FLOUR
à compter du mardi 15 février 2022

SOUS-PRÉFECTURE DE MAURIAC

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

Adresse postale : Cours Monthyon – BP 529 - 15005 AURILLAC CEDEX
Mail : pref-courrier@cantal.gouv.fr
Internet : www.cantal.gouv.fr

Accueil général de la Préfecture :
Du lundi au vendredi : 8h30 - 11h45 et 13h30 - 16h00
Attention, l’accueil général de la préfecture du Cantal est fermé au public tous les jeudis.

Standard téléphonique : 04 71 46 23 00
Du lundi au vendredi : 8h00 - 18h00

Point d’accueil numérique (hall d’accueil) :
De 8h30 à 11h45 sur rendez-vous uniquement les lundis, mardis, mercredis et vendredis.
Prise de rendez-vous au 04 71 46 23 18

Prise de rendez-vous «commission médicale» sur le site internet : www.cantal.gouv.fr

Services mis à disposition du public dans le hall d’accueil : un photomaton et un photocopieur.

Adresse postale : 2 rue Guillaume Duprat - 15200 MAURIAC
Mail : sp-mauriac@cantal.gouv.fr
Internet : www.cantal.gouv.fr

Accueil général : du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00

Standard téléphonique : 04 71 68 06 06
Du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00 et 13h30- 16h30

Point d’accueil numérique :
Lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 16h30, mardi et jeudi de 08h30 à 12h00
sur rendez-vous uniquement.

Adresse postale : 35, 37 rue Sorel – BP40 – 15103 SAINT-FLOUR Cedex
Mail : sp-saint-flour@cantal.gouv.fr
Internet : www.cantal.gouv.fr

Accueil général : horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00

Standard téléphonique : 04 71 60 02 03

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00 et 13h30 - 16h30

Point d’accueil numérique :
Du lundi au vendredi : 8h00 - 12h00 sur rendez-vous uniquement.

PRÉFECTURE


